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CONSEIL COMMUNAUTAIRE N° 34 
 

******************** 
SEANCE du 5 décembre 2006 

 
COMPTE-RENDU SOMMAIRE 

 
 
Le Conseil Communautaire, réuni en Mairie de Calais  
 
PROCEDE A :  
L’installation d’un nouveau représentant de la Commune de Coulogne au sein du Conseil 
Communautaire 
A l’élection à l’unanimité de nouveaux représentants de la Communauté d’Agglomération du 
Calaisis dans les organismes suivants : 
¸ SEVADEC 
¸ SITAC 

Au remplacement des délégués de la Commune de Coulogne dans les commissions de la 
Communauté d’Agglomération du Calaisis 
Au remplacement d’un délégué de la commune de Sangatte au sein du Conseil d’Administration de 
l’Ecole d’Art 
 
APPROUVE :  
La modification des tarifs des piscines RANSON et ICEO 
Le principe de recrutement d’agent par le biais du Contrat d’Avenir (CAE) 
Le Règlement intérieur de la patinoire 
L’attribution du marché de travaux pour la Base de Voile de Sangatte 
La modification des statuts de l’Office de Tourisme Intercommunal 
Le dossier de labellisation de la Maison de l’Emploi et de la Formation du Calaisis 
 
DECIDE : 
L’attribution des subventions 2006 
 
ADOPTE : 
La décision modificative n°3 du Budget Général 
La décision modificative n°2 du Budget Assainissement 
 
DONNE SON ACCORD : 
Pour une garantie d’emprunt à la SEPAC pour la réalisation et la commercialisation de la ZAC du 
Virval 
 
FIXE  
Le montant de la Dotation de compensation 2006 et 2007 
La montant de la redevance assainissement 2007 
Les tarifs des produits spécifiques et des effluents industriels pour 2007 
Le montant de la contribution primitive 2007 de l’Office de Tourisme Intercommunal 
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EMET 
Un avis favorable sur la cession d’un terrain au Groupe Norbert Dentressangle par 52 voix pour 
 
DESIGNE 
Les représentants des associations et organisations professionnels locales à l’Office de Tourisme 
Intercommunal 
 
DECIDE : 
La prise en charge financière par la C.A.C du transport des écoles primaires et maternelles à la 
patinoire par 52 voix pour. 
 
AUTORISE Monsieur le Président : 

o A signer la convention entre la C.A.C et la Société des Eaux 
o A signer une nouvelle convention avec la Société Desseilles Colour center 
o A signer un avenant à la convention avec la Société SITA NORD 
o A signer un avenant à la convention avec la Société Merk Sante 
o A signer la convention constitutive du groupement de commande de fourniture de services de 

télécommunication 
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Monsieur Jacky HENIN 
Président de la Communauté 
d’Agglomération du Calaisis 
 
à 
 
Monsieur Michel HAMY 
980 Avenue Charles de Gaulle 
BP 6 
62903 COQUELLES 
 

 
Réf : PW/CC/ASC   A l’attention de la Direction Générale des 

Services 
 
 
Calais, le 11 décembre 2006 
 
 
 

 
OBJET : Conseil Communautaire du 5 décembre 2006 
 
PJ : compte rendu sommaire 
 
 
 

Monsieur le Maire et Cher Collègue, 
 
Dans le respect des dispositions de l’article L5211.17 du code Général des Collectivités 

Territoriales, j’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint, pour affichage, le compte-rendu sommaire 
de la réunion du Conseil Communautaire qui s’est tenue en Mairie de Calais le 5 décembre 2006 

 
Veuillez agréer, Monsieur le Maire et Cher Collègue, l’expression de mes sentiments les 

meilleurs. 
 

 
 
Le Président, 

 
  
 Jacky HENIN 
 Député Européen 
 
 

 


